
n'en avaient pas encore signés. Il
mit d'abord cette politique en
ouvre au Manitoba et dans le nord-
ouest de l'Ontario, puis dans la
majeure partie de l'Ouest et du
Nord-Ouest et, finalement, dans
l'extrême-nord de l'Ontario. La pro-
vince de la Colombie-Britannique
refusa de reconnaître aux Indiens
tout titre de orooriété et considéra

ces ententes ou traités ne visent
pas les Iroquois de Brantford et de
Tyendinaga, ni certains autres grou-
pes ayant émigré de la région
formant aujourd'hui les États-Unis
et ayant obtenu des terres dans les
réserves de notre pays. Toutefois,
l'État pourvoit dans une égale
mesure aux besoins des Indiens qui
ne bénéficient pas des avantages
des traités.

Législation
L'administration des Affaires

indiennes au Canada est basée sur
la Loi sur les Indiens. Adoptée en
1876, cette loi fut révisée à diverses
reprises jusqu'en 1951 alors qu'elle
fut modifiée et que le texte actuel
fut adopté. En 1969, le gouverne-
ment présenta son Livre Blanc en
vue d'une nouvelle modification,
mais ce rapport fut rejeté par les
Associations indiennes du Canada
et le gouvernement décida de met-
tre son projet de côté. Une
subvention fut dès lors accordée à
la Fraternité des Indiens du Canada
pour lui permettre de poursuivre
une étude approfondie de la ques-
tion Pt de orésenter des recom-


